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Ordre du jour

•Présentation du DMP

•L’accès au DMP par le patient

•Le déploiement du DMP
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Vidéo « Le DMP en quelques mots » 
sur www.dmp.gouv.fr

Présentation du DMP

Mise en service fin décembre 2010,
Inauguration le 5 janvier 2011
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Le DMP
• Créé par la loi en 2004 et confirmé en 2009 pour favoriser la coordination, 

la qualité et la continuité des soins : 
� articles L1111-14 à L1111-24 du code de la santé publique  (HPST).

• C’est un dossier informatisé, sécurisé et facultatif proposé  aux 
bénéficiaires de l’assurance maladie 

• Hébergé par un seul hébergeur national retenu à l’issue d’un appel 
d’offres ; agréé par décision du ministre de la santé et des sports (décret du d’offres ; agréé par décision du ministre de la santé et des sports (décret du 
4 janvier 2006) : le groupement ATOS/La Poste.

• Créé avec le consentement de la personne préalablement inform ée : 
continuité de la loi Kouchner de 2002, 

• Développé dans le respect des règles de la protection des données 
personnelles : autorisation CNIL

.   
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Présentation du DMP

• Le DMP contient des documents conformes à un standard international qui 
permet d’assurer l’interopérabilité entre les systèmes d’information.

• Il est structuré 
en huit espaces : 
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Vidéo « Comment ça marche »  ?
sur www.dmp.gouv.fr (rubrique patient)

Présentation du DMP
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Accès web du DMP par un PS
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www.dmp.gouv.fr





Création d’un DMP par un PS
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Accès web du DMP par le Patient : 
premier accès
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www.dmp.gouv.fr
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1er juin 2011
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Accès web du DMP par le Patient : 
consultation, alimentation
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1er juin 2011
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Parcours de soins
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1er juin 2011
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1er juin 2011
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Traçabilité des accès sur le DMP
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Déploiement du DMP  



Déploiement du DMP : 3 axes

Axe technique : 
> Déploiement des logiciels « DMP compatibles »

Axe géographique :
> Une logique de déploiement par « bassins de santé»> Une logique de déploiement par « bassins de santé»

Axe « métier » :
> Intégration progressive de services spécialisés (ex : DCC);           

7 régions pilotes DMP/DCC
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Le DMP, un déploiement progressif
• Ouverture du service en décembre 2010

• Décembre 2010 - Mars 2011 : premiers pas
> vérification du système 
> homologation « DMP-compatible » des logiciels des professionnels de 

santé : 17 solutions homologuées à ce jour
> premières installations de logiciels « DMP compatibles » dans les 4 

régions pilotes et événements d’inauguration dans ces régions

• Avril 2011 : premiers usages
> ouverture de l’accès Patient
> intensification du déploiement par les éditeurs des logiciels homologués

• Juin - Septembre 2011 : premiers enseignements
> revue fonctionnelle du système avec les acteurs en région et les éditeurs
> nouveaux appels à projets
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Information pour tous
> Portail d’information : www.dmp.gouv.fr

> Brochure d’information patient, 
Dépliants « l’essentiel sur le DMP »,  affiches

> Le service de support DMP Info Service                             
(Disponible 7j/7 24h/24) : 

Professionnels de santé : 0810 33 11 33Professionnels de santé : 0810 33 11 33
Patients :0810 33 00 33

> Sessions dédiées de formation au DMP

> Guide pour les établissements de santé

> Campagne d’information lancée auprès des 
professionnels de santé dans la presse spécialisée
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Le DMP en Poitou Charentes
Démarrage des réunions d’information sur le DMP : 

> 13 mai  2011 : pour les Directeurs des systèmes 
d’information dans les établissements publics et privés

> 31 mai 2011 : pour les associations de patients et 
représentants des usagers

> 15 juin 2011 : réunion générale d’information organisée par > 15 juin 2011 : réunion générale d’information organisée par 
l’ARS et le GCS« Echanges d’Information entre Acteurs de 
Santé du Poitou-Charentes »

Organiser le déploiement 
> Coordination assurée par GCS« Echanges d’Information 

entre Acteurs de Santé du Poitou-Charentes »
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Les associations de patients et le DMP
L’information préalable du patient exigée par la loi Informatique 
et libertés et par le code la santé publique est un moment essentiel 
pour la bonne compréhension du dispositif du DMP et pour son 
utilisation par le patient. 

> Elle garantit un consentement libre et éclairé.   

> Les associations de patients peuvent être des relais pour > Les associations de patients peuvent être des relais pour 
informer les patients de leurs droits et des conditions de 
fonctionnement du DMP.   

> Les maisons des usagers présentes dans les établissements 
de soins peuvent également contribuer à informer les patients 
et à expliquer le fonctionnement et l’intérêt du DMP.

et l’accompagnement vers la création du DMP
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Merci de votre attention



Le DMP en pratique : les droits du patient

• Il peut consulter tous les documents sauf les informations sensibles qui 
nécessitent un entretien préalable avec un professionnel de santé.

• Il peut masquer des documents ou demander à un PS de le faire : le 
document reste visible au patient, à son auteur et au médecin traitant.

• Il peut ajouter des documents dans son espace d’expression personnelle.

• Il peut gérer les droits d’accès à son DMP, notamment autoriser ou non 
les accès en cas d’urgence ( SAMU, procédure du bris de glace)

• Il peut demander la suppression d’un document : le document n’est plus 
visible dans le DMP mais reste dans les archives de l’hébergeur.

49



• Il peut demander la destruction d’un document ou de son DMP : toute 
destruction est définitive ( droit à l’oubli)

• Il peut fermer son DMP. Les données sont conservées dix ans pendant 
lesquels le DMP peut être réactivé sur demande du patient.

• Il a accès à l’ensemble des traces permettant de savoir qui s’est 
connecté, quand, pour quoi faire

Le DMP en pratique : les droits du patient

connecté, quand, pour quoi faire

• Il peut demander une copie sur support papier ou sur CD-ROM de son 
DMP.

• Il peut chercher de l’information sur le site dmp.gouv.fr et / téléphoner à 
DMP Info Service.
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